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Montréal, le 10 septembre 2004
Par télécopieur
À : 
Tous les participants
Objet : 
Demande de dispense de recourir à la procédure d’appel d’offres pour des contrats d’approvisionnement de court terme

Notre dossier : R-3539-2004
Chers confrères,
Chère consoeur,

En regard d’un conflit d’horaire avec une rencontre technique prévue dans le dossier R-3535-2004, la Régie vous avise, par la présente, que l’audience prévue pour le 26 octobre 2004 dans le dossier mentionné en titre est déplacée au 25 octobre 2004, à compter de 9h30, au siège social de la Régie, salle Krieghoff.

Veuillez agréer chers confrères, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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